
 

Vu l’avis de la commission consultative communale de chasse, réunie le 4/12/2023 
 

Vu la délibération du conseil municipal du : 6 décembre 2023 
 

Entre les soussignés : 
 

Mme Fabienne MENICHETTI maire, représentant la commune d’Ottange 
 

Et Mme, M. : 
 
  ci-après dénommé « le locataire », 

 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1. – Durée du bail 
Le présent bail de chasse est conclu pour la période comprise entre le 2 février 2024 et le 1er février 
2033. Il s’exécute dans les conditions prévues par le cahier des charges (type) annexé ci-après. 

 
Article 2. – Objet du bail 

 

Le présent bail de chasse concerne le droit de chasse, et ses attributs, dont peut faire usage le 
locataire sur le lot n° 1 dont la composition est la suivante : 341 ha 32 a 15 ca dont 126 ha 83 a 33 ca 
de plaine et 214 ha 48 a 82 ca de forêts 
 
 
Article 3 – Prix du bail 
La mise à prix est fixée à      euros par an. Ce prix ne comprend pas les charges 
et frais payables par ailleurs par le locataire. 
La révision du prix du bail peut être obtenue dans les conditions prévues par l’article 10 du cahier des 
charges des chasses communales. 

 
Article 4 – Conditions particulières 
Non prévues par le cahier des charges-type annexé ci-après, les conditions particulières suivantes 
s’appliquent d’un commun accord entre les parties : 
 
Les chasseurs s’engagent à réguler les espèces nuisibles ESOD  
 
Le locataire de la chasse s’engage à effectuer au minimum 6 battues par an et par lot 
 

Fait à ………………………………, le…………………….. 
 

Le locataire        Le Maire : 
(faire précéder la signature de la       Fabienne 
MENICHETTI 
mention « Bon pour accord » ) 
 
 
 
 


